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Sauf cas de flagrant délit, les membres de la Cour suprême et de la Cour des
Comptes ne peuvent être poursuivis, arrêtés, détenus ou jugés en matière pénale
que dans les conditions prévues par la loi organique portant statut des magistrats.

Article 94. - Des lois organiques déterminent les autres competences du Conseil
constitutionnel, de la Cour suprême et de la Cour des Comptes ainsi que leur
organisation, les règles de désignation de leurs membres et la procédure suivie
devant elles.
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Article 95.
internationaux.

Le Président de la République négocie les engagements

(Loi constitutionnelle n" 2012-16 du 28 septembre 2O12)Il les ratifie ou les approuve
éventuellement sur autorisation de lâssemblée nationale.

Article 96.- Les traités de paix, les traités de commerce, les traités ou accords
relatifs à l'organisation internationale, ceux qui engagent les Iinances de lEtat,
ceux qui modifient les dispositions de nature législative, cetlx qui sont relatifs à
l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction de
territoire ne peuvent être ratifîés ou approuvés qu'en vertu d'une loi.

Ils ne prennent effet qu'après avoir été ratifiés ou approuvés.

Nulle cession, nulle adjonction de territoire n'est valable sans le consentement des
populations intéressées.

La République du Sénégal peut conclure avec tout Etat africain des accords
d'association ou de communauté comprenant abandon partiei ou total de
souveraineté en vue de réaliser l'unité africaine.

Article 97. - Si le Conseil constitutionnel a déclaré qu'un engagement international
comporte une clause contraire à la Constitution, l'autorisation de le ratifier ou de
l'approuver ne peut intervenir qu'après la réüsion de la Constitution.

Article 98. - Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès
leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque
accord ou traité, de son application par l'autre partie.
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Article 99. - I1 est institué une Haute Cour de Justice.

Article LOO. - (Loi constitutionnelle n" 2012-16 du 28 septembre 2012) La Haute
Cour de Justice est composée de membres élus par lAssemblée nationale, après
chaque renouvellement.

Elle est présidée par un magistrat.

L'organisation de ia Haute Cour de Justice et la procédure suivie devant elle sont
déterminées par une loi organique.

Article 1O1. - (Loi constittttionnelle n" 2019-10 du 14 mai 2O19)Le Président de la
République n'est responsable des actes accomplis dans i'exercice de ses fonctions
qu'en cas de haute trahison. I1 ne peut être mis en accusation que par lAssemblée


